
 Exhibitor cards must include the name of the exhibitor company in order to be 
valid. They cannot be sold or lent, failing which they will be withdrawn without 
compensation.
The exhibitor cards and free invitations will only be handed over after 
payment of the full price of the stand.

A down payment representing 25% of the total price including taxes for the 
surface area requested must be sent with the application for admission. The 
balance will be payable on receipt of the fi nal invoice after stand acceptance.
Receipt of the down payment does not entitle the exhibitor to take part in 
the Show, nor does it involve any liability on the part of the organiser, which 
will simply be required to repay the amounts received should admission be 
refused.

NB: all applications sent after 1 June 2009 must include full payment, 
including taxes, for the surface area requested.

VAT at the applicable rate is due for all exhibitors, regardless of their nationality, 
since it applies to services provided in France.

Signing the application for admission constitutes a firm commitment. All 
withdrawals must be notifi ed to the organiser by the exhibitor by registered 
letter with acknowledgement of receipt.
If the withdrawal takes place before the stand is allocated, the 25% of the total 
price including taxes down payment will be repaid, after deducting a fl at rate of 
€ 500 excluding taxes to cover administrative costs.
If the withdrawal takes place after acceptance of the stand, an invoice will be 
sent and 50% of the total stand price including taxes shall be due (the deduction 
of the 25% deposit will be applied).
If the withdrawal takes place after receipt of the invoice for the outstanding 
balance, the entire stand price is due.
The organizer shall reallocate any stands made available in this way. Similarly 
any stands not occupied at the start of the Show will be considered as cancelled 
by the exhibitor.
In any case, once the invoice has been issued, the amounts due must be paid 
in full by the exhibitor.

The Insurance Policy « Tous risques expositions » is compulsory. All exhibitors are 
covered by a comprehensive insurance policy for exhibitions.
 The rental charge for the stand includes the insurance premium covering 
capital of € 300.00/sq.m, which is a first loss insurance policy without a 
coinsurance clause. The policy covers all of the items displayed, the layout of 
the stand, and the offi ce furniture and equipment.
It will be taken out by the organiser on the exhibitor’s behalf. The organiser 
cannot be held liable in any way whatsoever, on account of this insurance 
policy. If the amount insured under the compulsory insurance policy is 
insufficient, the exhibitor can take out a supplementary insurance policy. 
(An order form for a supplementary insurance policy will be included in the 
exhibitor’s guide).

 The organisers reserve the exclusive right to publish and sell a general catalogue 
for the Show.
All exhibitors will be included in this catalogue free of charge. The information 
required to produce the catalogue will be provided by the exhibitors, and they are 
responsible for the information they provide (document 2 of the application form). 
The organiser cannot be held responsible for any mistakes in the catalogue. A 
free copy of the catalogue will be made available to all exhibitors at the Show 
Headquarters, when the Show is opened to the press and to professionals.
The Show has a website: www.mondial-deuxroues.com,  which includes 
sections for exhibitors, visitors and journalists.
During the Show, the organisers will publish a daily journal for visitors which will 
be distributed free of charge at all of the entrances.
Information concerning the advertising agency responsible for these media will 
be included in the exhibitor’s guide.

 The organiser will have all powers to decide to organise receptions, conferences, 
prize-giving ceremonies etc…
It can change the dates and times of opening and closing of the Show, and 
lengthen or shorten its duration, without being required to pay compensation. 
If there is insuffi cient room on the exhibition premises, the organiser reserves 
the right to change the location of certain categories of exhibitors. It may also 
modify the categories listed on the application for admission, and in this case 
will not be required to pay any compensation, other than to unconditionally repay 
the amounts paid.

 The organiser will be entitled to settle any cases not provided for under the 
present rules. All of its decisions shall be immediately enforceable.

 Any infringement of any of the clauses of the present rules may result in 
the immediate, temporary or permanent exclusion of the offending exhibitor, 
without the exhibitor being entitled to claim any repayment or compensation. 
The organiser may use the stand made available in this way, in any way it 
pleases.

In the event of a dispute with the Show authorities, and before taking legal 
action, the exhibitors undertake to refer the complaint to the organiser. The 
exhibitors expressly agree that all proceedings instituted within two weeks of the 
aforesaid complaint shall be declared inadmissible. In the event of a dispute, the 
competent courts for the organiser’s headquarters shall alone have jurisdiction. 
Only the French version of the rules shall be deemed valid, and French law is 
applicable.

If is not possible to hold the show, on any grounds whatsoever, the applications 
for admission shall be unconditionally cancelled. The outstanding amounts 
available, after deduction of all expenses incurred, will be divided between 
the exhibitors, in proportion to the amounts paid. In this case, the exhibitors 
expressly agree that they will not be entitled to appeal against the organiser on 
any account or on any grounds whatsoever.

Paris, January 2009
The Organising Committee

 Pour être valables, les cartes d’exposant devront porter le nom de la société 
exposante ; elles ne pourront être revendues ou prêtées sous peine de retrait 
sans indemnité.
 Les cartes d’exposant et les invitations gratuites ne sont remises qu’après 
le règlement de la totalité du stand.

Un acompte de 25% du prix TTC de la surface demandée devra accompagner la 
demande d’admission. La facturation du solde interviendra après l’acceptation 
du stand.
L’encaissement de l’acompte ne saurait constituer un droit pour l’admission des 
exposants ni engager la responsabilité de l’organisateur qui, en cas de non-
admission, serait simplement tenu au remboursement des sommes versées.

RAPPEL : toute demande adressée après le 1er juin 2009 devra être 
accompagnée du paiement de la totalité TTC de la surface demandée.

La TVA au taux applicable est due par l’exposant, quelle que soit sa nationalité : 
elle s’applique en effet à des prestations de services qui sont exécutées sur le 
territoire français.

La signature de la demande d’admission constitue un engagement ferme. Tout 
désistement doit être communiqué par l’exposant par lettre recommandée avec 
AR adressée à l’organisateur.
Si le désistement intervient avant l’attribution du stand, l’acompte de 25 % du 
prix TTC est remboursé à l’exception d’un montant forfaitaire de 500 € HT pour 
frais de dossier.
Si le désistement intervient après l’acceptation du stand, 50 % du prix TTC du 
stand accepté est dû et fera l’objet d’une facturation (déduction faite de l’acompte 
de 25 % reçu).
Si le désistement intervient après réception de la facture défi nitive, l’intégralité 
de la valeur du stand est due. L’organisateur disposera des emplacements ainsi 
libérés ; de même les stands inoccupés à l’ouverture seront considérés comme 
annulés par l’exposant.

Dans tous les cas, après émission des factures, les sommes dues sont à payer 
en totalité par l’exposant.

 L’assurance « Tous risques expositions » est obligatoire. Chaque exposant 
bénéfi cie d’une garantie de type « tous risques expositions ».
 Le prix de location du stand inclut la prime d’assurance correspondant à un capital 
assuré de 300,00 €/m2, assurance au « premier risque » sans application de 
la règle proportionnelle. L’assurance porte sur l’ensemble des objets exposés, 
agencement de stand, mobilier et matériel de bureau.
Elle sera souscrite pour le compte de l’exposant, par les soins de l’organisateur, sans 
que cela puisse engager en quoi que ce soit la responsabilité de l’organisateur. Si 
la somme assurée dans le cadre de l’assurance obligatoire est insuffisante, 
les exposants peuvent souscrire une assurance complémentaire. (Un bon 
de commande pour l’assurance complémentaire sera inclus dans le guide de 
l’exposant).

Les organisateurs se réservent le droit exclusif de la publication et de la vente 
d’un catalogue général du Salon.
Chaque exposant disposera d’une inscription gratuite dans ce catalogue.
 Les renseignements nécessaires pour la rédaction de ce catalogue seront fournis 
par les exposants sous leur responsabilité (document 2 du dossier d’inscription), 
l’organisateur ne saurait être rendu responsable des erreurs qui pourraient se 
produire. Un exemplaire gratuit du catalogue sera à la disposition de chaque 
exposant, au Commissariat général du Salon dès l’ouverture du Salon à la presse 
et aux professionnels.
Le Salon a un site internet : www.mondial-deuxroues.com,  avec des rubriques 
dédiées aux exposants, aux visiteurs et aux journalistes.
Pendant le Salon, les organisateurs publient à destination des visiteurs un 
quotidien d’information qui est distribué gratuitement à toutes les entrées.
Les informations sur la régie publicitaire de ces différents supports seront 
communiquées dans le guide de l’exposant.

 L’organisateur aura tous les pouvoirs pour décider l’organisation de soirées, 
congrès, remises de récompenses, etc…
Il pourra modifi er les heures et dates d’ouverture et de fermeture du Salon, en 
diminuer ou augmenter la durée, sans que cela donne lieu à indemnité.
Au cas où les locaux du salon se trouveraient insuffi sants, l’organisateur se 
réserve le droit de modifi er le lieu d’implantation de certaines classes. Il pourra 
également modifi er les classes énoncées sur la demande d’admission et ne sera 
tenu dans ce cas à aucune indemnité en sus du remboursement pur et simple 
des sommes versées à titre de participation.

 L’organisateur aura le droit de statuer sur tous les cas non prévus au présent 
règlement. Toutes ses décisions seront immédiatement exécutoires.

 Toute infraction à l’une quelconque des clauses du présent règlement pourra 
entraîner l’exclusion immédiate, temporaire ou définitive de l’exposant 
contrevenant sans que ce dernier puisse prétendre à remboursement ou 
compensation. L’organisateur pourra disposer de la façon qui lui conviendra de 
l’emplacement ainsi laissé libre.

 Dans le cas de contestation avec l’Administration du Salon et avant toute 
procédure, tout exposant s’engage à soumettre sa réclamation à l’organisateur. 
Toute action introduite avant l’expiration d’un délai de quinze jours, à partir de 
cette réclamation serait, du consentement exprès de l’exposant, déclarée non 
recevable. En cas de litige, les tribunaux du siège de l’organisateur seront seuls 
compétents, seul le texte en langue française faisant foi, le droit français étant 
applicable.

Dans le cas où, pour une raison quelconque, le Salon ne pourrait avoir lieu, les 
demandes d’admission seront annulées purement et simplement. Les sommes 
restant disponibles, après le paiement de toutes les dépenses engagées, seront 
réparties entre les exposants, au prorata des sommes par eux versées, sans qu’ils 
puissent, de convention expresse, exercer un recours, à quelque titre et pour 
quelque cause que ce soit, contre l’organisateur.

Paris, janvier 2009
Le Comité d’Organisation
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DÉSISTEMENT 6 WITHDRAWAL PARIS CYCLE SHOW

PARIS 2009
2  -  5 OCTOBRE
PARIS 2009
2  -  5 OCTOBRE



Le Comité d’Organisation des Salons Internationaux de l’Automobile,  
du Cycle, du Motocycle et des Sports, est propriétaire du Mondial du Deux 
Roues, regroupant le Salon de la Moto et du Scooter et le Salon du Cycle.
Il en a confié l’organisation à la Société Auto Moto Cycle Promotion –  
23, avenue Franklin Roosevelt, F-75008 Paris, ci-après dénommé 
l’organisateur qui agit en conformité :

•  avec le décret n°2006-85 du 27 janvier 2006 relatif au régime de 
déclaration préalable des manifestations commerciales et notamment 
l’article L.762-2 du Code du commerce ;

•  avec le règlement général des foires et des salons (consultable et 
téléchargeable sur le site  www.mondial-deuxroues.com).

•  avec le règlement intérieur ci-dessous.

Le Mondial du Deux Roues est composé de deux Salons :
•  Le Salon du Cycle :

-  qui aura lieu du 2 au 5 octobre 2009 à Paris Porte de Versailles  
dans le hall 3.

•  Le Salon de la Moto et du Scooter :
-  qui aura lieu du 1er au 8 octobre 2009 à Paris Porte de Versailles,  

75015 Paris dans le hall 1.
- et du 2 au 5 octobre 2009 dans le hall 2.

 
Le 2 octobre sera exclusivement réservé aux Professionnels et à la Presse, 
ouverture au Public de 17h00 à 22h00.
Le 5 octobre sera exclusivement réservé aux Professionnels.

Le présent règlement intérieur ne concerne que le Salon du Cycle.

En signant leur demande d’admission, les exposants déclarent adhérer aux 
clauses du présent règlement et donner mandat à AMC Promotion de procéder 
en leur nom et pour leur compte à l’exploitation de l’exposition.
L’organisateur s’engage à tout mettre en œuvre pour réaliser les opérations 
nécessaires à son objectif. Les exposants acceptent par avance les engagements 
pris dans ce sens par l’organisateur.

Le salon comprendra les classes ci-après :

AMC promotion se réserve le droit d’ajouter, de supprimer ou de faire fusionner 
deux ou plusieurs classes au cas où cela se révèlerait nécessaire.

En conformité avec l’esprit de l’article D762-13 du Code du commerce et 
comme suite aux décisions du comité du 20 novembre 2008, la vente à 
emporter n’est pas autorisée.

Pour être admis comme exposants, les constructeurs, fabricants, importateurs, 
devront entrer dans l’une des classes énumérées à l’article 1c. De plus, ils 
s’engagent à n’exposer que des produits neufs qui soient de leur fabrication ou 
qui fassent l’objet d’un contrat de distribution du fabricant ou du constructeur, 
pour les exposer au Salon.
Les accessoires et équipements non fabriqués par les exposants de la classe K1 
ne pourront donner lieu à aucune publicité sur les stands de ces exposants.
Les demandes d’admission signées de l’exposant ou de son fondé de pouvoir 
régulier devront être adressées, affranchies, à AMC Promotion. Pour être valables, 

elles devront être établies sur le formulaire officiel en complétant soigneusement 
toutes les rubriques (document 1 du dossier d’inscription) ou au moyen du 
formulaire proposé sur le site www.mondial-deuxroues.com. 
Elles devront être accompagnées du règlement de l’acompte (chèque ou copie  
de l’avis de débit de la banque en cas de virement bancaire) représentant 
25 % TTC de la surface demandée.
Chaque demande ne pourra s’appliquer qu’à une seule classe. 
Chaque société devra faire l’objet d’une demande séparée.
Elles devront parvenir au plus tard le 9 mars 2009.
Les demandes émanant d'importateurs devront être accompagnées de 
l'attestation du constructeur ou du fabricant précisant que l'importateur est 
chargé par lui, de traiter pour son compte avec l'administration du Salon et 
qu'il est seul à pouvoir le faire (document 3 du dossier d'inscription).

L’organisateur se réserve le droit de refuser ou de considérer comme nulles, même 
après leur acceptation, les demandes d’emplacement émanant d’entreprises 
directement ou par l’intermédiaire d’un importateur, qui ne seraient pas à jour de 
leurs dettes vis-à-vis de l’organisateur au titre du salon ou à d’autres titres.
Ces frais concernent aussi bien l’organisateur lui-même que les différentes 
entreprises travaillant sous sa direction à la réalisation du salon.
L’organisateur se réserve le droit de refuser ou de considérer comme nulles, 
même après les opérations de répartition, les demandes d’admission émanant 
d’entreprises dont les affaires sont gérées par des officiers judiciaires (syndics, 
liquidateurs, receivers, ou similaires à l’étrangers) ou séquestres.
L’annulation de ces demandes par l’organisateur, quelle qu’en soit l’époque, 
ne pourra donner lieu à indemnité, les sommes versées seront remboursées 
et l’organisateur disposera des emplacements retenus, sans qu’il y ait lieu de 
modifier les opérations de répartition.

Les demandes d’admission seront soumises à AMC Promotion, qui statuera sur 
l’admission et le classement. L’organisateur statue sur les demandes d’admission 
de manière non discriminatoire, dans le strict respect du droit de la concurrence. 
Il n’est pas tenu de motiver ses décisions.
Il peut, en particulier, rejeter les demandes d’admission si les conditions  
ci-dessus énoncées ne sont pas remplies. Le rejet d’une demande d’admission 
par l’organisateur ne donne lieu à aucune indemnité à titre de dommages et 
intérêts. En cas de modifications de ces conditions, l’annulation de l’admission 
pourra toujours être opérée par l’organisateur à toute époque sans donner lieu 
au paiement d’indemnité autre que le remboursement des sommes versées à 
l’organisateur.

Les exposants ne peuvent obtenir qu’un stand par classe et ne devront exposer 
sur ce stand que des matériels neufs, ressortissant à cette classe et à leur propre 
activité. Les mêmes articles ne pourront être exposés par le même industriel 
sur des stands obtenus par lui dans des classes différentes. L’exposition 
d’automobiles sur les stands est interdite.
Il est interdit aux exposants d’attirer sur leurs stands l’attention des visiteurs 
sur le nom et les produits d’une maison autre que la leur qui n’exposerait pas 
elle-même.
Toute indication de nom d’acheteur ou de nombre d’objets vendus sur les objets 
exposés est interdite. Toute publicité mensongère de quelque nature qu’elle 
soit exposera son auteur à l’exclusion immédiate. Tous les produits exposés 
qui se trouvent dans le commerce de détail dans l’état où ils sont présentés 
devront obligatoirement porter l’indication de leur prix de vente au public. De 
manière générale, les exposants s’engagent à respecter la réglementation 
relative à l’information du consommateur, notamment en terme d’affichage et de 
signalisation sur leurs stands.

Les exposants indiqueront dans leur demande d’admission les surfaces dont 
ils estiment avoir besoin. Dans chaque classe, les exposants appartenant à un 
groupement industriel régulièrement constitué pourront demander la juxtaposition 
de leurs stands. Il pourra en être de même pour les concessionnaires ou agents 
représentant plusieurs maisons exposantes.
Compte tenu de la place disponible et des demandes reçues, l’organisateur 
fixera les surfaces des stands. S’il y a lieu, il réduira les surfaces demandées, 
en se réservant le droit de modifier le choix des emplacements ou d’établir, 
parmi les exposants et suivant l’importance de ceux-ci, différentes catégories. 

Les emplacements affectés aux différentes classes seront déterminés par 
l’organisateur.
L’organisateur se réserve le droit de regrouper, en vue de la répartition, deux ou 
plusieurs classes dont les exposants seraient alors considérés comme faisant 
partie d’une classe unique.

Pour les exposants admis à exposer et ayant retourné leur demande 
d’admission et leur acompte avant le 9 mars 2009, une réunion de répartition 
des stands sera organisée.

Au sein de chaque classe, l’ordre de placement des exposants sera établi en 
tenant compte :

•  de l’appartenance à l’une des Chambres syndicales organisatrices,
•  de l’ancienneté au Salon des marques présentées, sachant que l’absence 

d’une marque à deux Salons consécutifs entraîne la perte de l’ancienneté 
précédemment acquise,

•  de la surface demandée,
•  de la date d’arrivée de la demande d’admission

Un tirage au sort pourra se faire entre les exposants ayant même ancienneté et 
même surface.

Les exposants non représentés à la séance de répartition à laquelle ils auront 
été invités, se verront proposer un stand par courriel à l’issue de la séance 
de répartition. L’exposant devra formuler sa réponse par retour, faute de quoi 
l’organisateur pourra disposer de l’emplacement proposé sans que l’exposant 
puisse, de convention expresse, exercer un recours, à quelque titre et pour 
quelque cause que ce soit, contre l’organisateur.

Pour les demandes d’admission reçues après le 9 Mars 2009, les 
emplacements seront proposés par courriel, dans l’ordre d’arrivée, en fonction 
des espaces restant disponibles.

En cas de nécessité, l’organisateur pourra déplacer un exposant, lui modifier son 
stand ou lui en affecter un autre sans que cette modification puisse donner droit 
à une indemnité.
Les stands définitivement attribués devront être occupés par le titulaire et 
ne pourront en aucun cas, être cédés par lui ou échangés, en tout ou partie, 
sous peine de déchéance. Tous les objets exposés devront l’être au nom de 
l’exposant auquel l’emplacement aura été concédé. Lorsqu’il sera de notoriété 
publique que plusieurs firmes françaises ou étrangères fabriquent les mêmes 
articles, soit comme filiales, soit comme licenciées, il ne pourra être accordé 
qu’un seul stand pour l’ensemble de ces articles.

Le prix de location de la surface des stands est fixé à :
120,00 € HT le mètre carré (pour la durée du Salon).
Ce prix inclut l’assurance « Tous risques exposition » (voir art. 7), la fourniture 
d’une moquette standard beige chiné et d’une enseigne sur tube et socle.

Les cloisons de séparation des stands sont à la charge des exposants.
La surface minimale des stands est de 9 m2. La surface facturée est une surface 
brute, elle est toujours arrondie au m2 supérieur. L’organisateur se réserve le droit 
de modifier le prix pendant la période de préparation, en cas de nécessité.
Chaque stand bénéficiera de cartes d’exposant et d’invitations gratuites  
en fonction de sa surface :
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The “Comité d’Organisation des Salons Internationaux de l’Automobile, du 
Cycle, du Motocycle et des Sports” (organising committee for international 
car, cycle, motorcycle and sports shows) is the owner of the Mondial du 
Deux Roues (Paris International Two-Wheel Show), grouping together the 
Paris Motorcycle and Scooter Show and the Paris Cycle Show. 
The committee has entrusted the organisation of this show to: Auto Moto 
Cycle Promotion, 23, avenue Franklin Roosevelt, 75008 Paris, France which 
works in respect to:
•  order No. 2006-85 dated 27 January 2006 relative to the prior declaration of 

commercial events, in particular Article L.762-2 of the French Commercial Code;
•  general rules and regulations governing fairs and shows in France (which may 

be viewed and downloaded from the www.mondial-deuxroues.com Web site)
• general rules set out below,

The Mondial du Deux Roues will regroup :
• The Paris Cycle Show:

- Which will be held from 2 to 5 October 2009  in hall 3.
 

• The 2009 Paris Motorcycle and Scooter Show:
-  which will be held from 1 to 8 October 2009 in hall 1 at Paris  

Porte de Versailles, 75015 Paris, France
- and from 2 to 5 October 2009 in hall 2

 
The Show will be exclusively open to professionals and members of the 
press on October 2, and will be open to Public from 5pm to 10pm.
The Show will be exclusively open to professionals on October 5.

The following general rules only apply to the Paris Cycle Show. 

By signing the application for admission, the exhibitors undertake to comply with 
the present rules, and authorize AMC Promotion to manage the show in their 
name and on their behalf.
The organiser undertakes to do everything required in order to organise the show. 
The exhibitors give their prior acceptance to the organiser’s commitments in this 
regard.

The Show will include the following exhibitor categories:

AMC Promotion reserves the right to add, remove or merge any number of 
categories, should this prove necessary.

Following the article D762-13 of the French Commerce Code and the ruling 
by the Comité d’Organisation des Salons Internationaux de l’Automobile, du 
Cycle, du Motocycle et des Sports of November 20, 2008, take-away sales 
are not authorized on the Show.

To be accepted as an exhibitor, manufacturers and importers must fall into one 
of the categories listed in article 1c. In addition, they undertake only to exhibit 
new products that they have manufactured, or for which they have an exclusive 
license from the manufacturer to exhibit them at the Show. The exhibitors are 
wholly liable for this commitment, and the organiser of the Show saved and held 
harmless from legal action in this regard. The accessories and equipment that is 
not manufactured by K1 exhibitors cannot be advertised on their stands.
Applications for admission, signed by the exhibitor or its regular agent must 
be sent by post to AMC Promotion. To be valid, they must be made using 

the official form, with all of the sections properly filled in (document 1 
of the application form) or using the form available on the Web site  
www.mondial-deuxroues.com.
A deposit of 25% of the total cost including taxes of the surface area requested 
must be sent with the application (cheque or copy of the debit advice from the 
bank if a bank transfer is made).
Applications can only be submitted for a single category.
A separate application is required for each company.
The deadline for receipt of applications by the organiser is 9 March 2009.
Applications from importers must be accompanied by a declaration by 
the manufacturer stating that it alone is empowered by the manufacturer 
to deal with the organiser of the Show on its behalf (document 3 of the 
application form).

 
The organiser reserves the right to reject or to consider invalid, even after they 
have been accepted, applications for stands from companies that took part in 
a previous Show, directly or through an importer, and have not paid all of the 
amounts due.
These expenses include both those of the organiser itself, and those of the 
various contractors working under its control, that are involved in the Show.
The organiser reserves the right to reject or consider invalid, even after 
allocation of the stands, applications for admission from companies that are in 
receivership (managed by managing agents, liquidators, receivers or any similar 
body abroad) or sequestrated.
Cancellation of these applications by the organiser at any time whatsoever shall 
not result in the payment of compensation. All amounts paid shall be refunded 
and the organiser shall be able to reallocate the stands involved, without being 
required to modify the stand allocation operations.

Applications for admission must be submitted to AMC Promotion, which will 
decide whether to accept the application and will determine the exhibitor’s 
category without being required to justify its decisions.
In particular, it can reject applications for admission if the terms and conditions 
specified above are not met. Rejection of applications for admission by the 
organiser shall not result in the payment of any compensation for damages. In 
the event of amendment of these terms and conditions, the organiser may still 
cancel admission at any time, without being required to pay any compensation 
other than repayment of the amounts paid to the organiser.

Exhibitors can only obtain one stand per category, and can only exhibit new 
equipment on the stand, that belongs to the category in question and is linked 
to their activities. Manufacturers cannot display the same items on stands that it 
has obtained in different categories. 
Cars cannot be exhibited at stands.

Exhibitors are not allowed to advertise to visitors at their stands the name and 
products of any company other than their own, unless that company is itself an 
exhibitor at the Show. The name of the buyer or the number of items sold cannot 
be displayed on the items exhibited. 
Misleading advertising of any kind whatsoever may result in the immediate 
exclusion of the exhibitor involved. The retail price must be indicated on all 
products exhibited that are available for retail sale in the form in which they are 
exhibited. In general, exhibitors undertake to comply with regulations regarding 
consumer information, in particular regarding the notices displayed at their 
stands.

Exhibitors must specify on their application for admission the estimated surface 
area they require. In each category, exhibitors who belong to a properly formed 
trade association may ask for their stands to be positioned next to each other. 
This is also possible for dealers or agents who represent several exhibitor 
firms.
The organiser shall determine the space allocated to each stand, according to 
the space available and the applications received. If necessary it will reduce 
the surface areas request, and reserves the right to change the choice of stand 
spaces, or to create different categories of exhibitors according to their number. 

The organiser shall decide which stands to allocate to the different categories.
For the purpose of allocating stands, the organiser reserves the right to group 
together two or more categories of exhibitors, which will then be treated as a 
single category.

Only exhibitors who have submitted their application for admission before 
9 March 2009 will be asked to choose their stand.

The selection order of the exhibitors within each category will be determined 
based on:

•  whether they belong to one of the organising employers’ federations,
•  how long the brands exhibited have been exhibiting at the Show, given 

that previous years will not be taken into account if a brand has been 
absent for two consecutive Shows,

•  the surface area requested,
•  the date of receipt of the application for admission.

A draw may be held between exhibitors having exhibited at the Show since the 
same number of years, who request the same surface area.

Exhibitors who do not attend the stand allocation meeting to which  
they are invited, a stand will be proposed by email at the end of the stand 
allocation meeting. The exhibitor must reply by return of email, failing which 
the organiser may reallocate the stand involved. By express agreement, 
the exhibitor cannot appeal against the organiser on any account or on any  
grounds whatsoever.

For applications for admission received after 9 March 2009, stands will 
be proposed by email in the order in which they are received, according to the 
space still available.

If necessary, the organiser may change the position of an exhibitor’s stand, 
modify its stand or allocate another stand, without being required to pay any 
compensation.
Once the stands have been definitively allocated, they must be occupied 
by the holder and cannot on any account be wholly or partly handed over 
or exchanged by it, failing which it will lose its entitlement to the stand. All 
items exhibited must be displayed in the name of the exhibitor to which the stand 
has been allocated. If it is common knowledge that several French or foreign 
companies manufacture the same items, either as subsidiaries or as licensees, 
only one stand may be allocated for all of these items.

The rental charge for stand space has been set at:
€ 120.00 / sq.m excluding taxes (for the whole duration of the Show).
This price includes the « Tous risques exposition » (see article 7), provision of a 
standard mottled beige carpet, and a tubular sign with a base.
Partitions between the stands are payable by the exhibitors. 
The minimum stand surface area is 9 sq.m. The surface area invoiced  
is the gross surface area, which is always rounded up to the next square metre. 
If necessary, the organiser reserves the right to change the price during the 
preparatory period.
Exhibitor cards and free invitations will be allocated for each stand according to 
the surface area:

 Constructeurs / Importateurs de Cycles K1 Cycle Manufacturers and importers

•  Fabricants et Importateurs d’équipements et accessoires de cycle
• Vêtements et équipements pour Cyclistes L1 •  Makers and importers of cycle parts and accessories

•  Cyclist’s clothing and equipment

Services (Assurances, Location de vélos, Loisirs et Tourisme, etc.) I Services providers (insurances, bicycle rental,  
Leisure activities and tourism, etc.)

Presse spécialisée et éditeurs P Specialized  press and publishers

 Organismes professionnels, Organismes officiels, Associations,  
Formations professionnelles SP Professional and official organisations, associations,  

training schools
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PRIX DE LOCATION 
CARTES D’EXPOSANT ET INVITATIONS

SURFACES / SURFACE AREA CARTES D’EXPOSANT / EXHIBITOR CARDS INVITATIONS / INVITATIONS

Jusqu’à 20 m2 / Up to 20 sq.m 5 10
21 à 50 m2 10 20
51 à 100 m2 12 30
101 à 200 m2 15 40
201 à 300 m2 20 50
301 à 500 m2 25 60
501 à 1000 m2 30 80
Supérieures à 1000 m2 / More than 1,000 sq.m 40 100




